
Demande de permis de feu à ciel ouvert 
Vous devez fournir : 

Nom du demandeur :_________________________________  
Téléphone : (    )__  _-___  _ Cell : (     ) _  __-___         _  
Adresse du brulage : ____________________________________  
  
Date du brulage : _______________________________________  
Heure du brulage : DE__________ À ______________________  
  
Description du produit : __________________________________  
Dimension : Hauteur (2m max.) ___________Largeur (2m max.)__________  
  
Distance du plus proche bâtiment (15m min.)______________  
Distance du plus proche boisé (30m min.)______________  
  
Surveillance sur place en tout temps (fournir le nom)________________  
Équipements de sécurité sur place : ____________________________  
  
Visible de l’autoroute 20? :             OUI                       NON 

J’ai pris connaissance du règlement? :    OUI                         NON 

  Les demandes doivent être envoyé à : incendie@saint-eugene.ca 
  
   Prévoir un délai de minimum 48heures pour obtenir votre permis 
  

Le permis est GRATUIT 
  
En l’absence de permis, vous êtes passible d’une amende dès la première infraction 
pouvant aller de 100$ à 1000$ pour une personne physique et de 250$ à 2000$ pour 
une personne morale, selon l’article 9 du règlement #572-2023. 
  
Il est donc important de demander un permis AVANT d’allumer un feu à ciel ouvert. 
  
 


